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Résumé : Le présent rapport propose à la Commission permanente d'approuver d'une part 

des conventions de partenariat, l'une avec la Fondation Airbus dans le cadre de 

la prochaine exposition temporaire du Vaisseau "Lune" coproduite avec Cap 

Sciences, centre de culture scientifique et industrielle de Bordeaux, l'autre avec 

le Groupement d'Intérêt Culturel (GIC) de Sarre-Union dans le cadre de la 

participation au festival de jeux "Bosse en jeux", et d'approuver d'autre part, les 

conventions de partenariat avec Electropolis - musée de l'énergie électrique à 

Mulhouse et Le Planétarium - Jardin des sciences de l'Université de Strasbourg, 

dans le cadre du Pass Sciences. 

1. Convention de partenariat avec la Fondation Airbus dans le cadre de 

la co-production de l’exposition « Lune » avec Cap Sciences 

 

La Collectivité européenne d’Alsace a décidé de placer le fait scientifique au cœur des 

politiques publiques, par le déploiement d’une politique de culture scientifique, technique 

et industrielle, dont les grandes orientations issues de la Mission d’exploration qui s’est 

déroulée de l’automne 2022 au printemps 2023 ont fait l’objet d’une délibération n° CD 

2023-4-6-1 du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace du 13 novembre 2023.  

 

La stratégie de rayonnement de la Collectivité européenne d’Alsace s’appuie notamment 

sur les expositions permanentes mais aussi temporaires de son établissement de culture 

scientifique à destination des jeunes, le Vaisseau à Strasbourg. 

 

A ce titre, le Vaisseau s’est associé au centre de culture scientifique et industrielle bordelais 

Cap Sciences, fort d’une expertise reconnue dans le design de parcours ludo-pédagogiques 

intégrant des dispositifs numériques, pour la coproduction de sa prochaine exposition 

temporaire « Lune » qui a fait l’objet d’une délibération n° CP-2024-7-6-6 de la 

Commission permanente de la Collectivité européenne d’Alsace du 23 septembre 2024. 
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Cette coproduction présente notamment l’opportunité pour le Vaisseau de développer son 

réseau autour d’un ensemble d’acteurs diversifiés du champ de la culture scientifique, 

technique et industrielle mais aussi de la recherche, à travers l’apport d’un comité 

scientifique consultatif, qui lui permettra d’accroitre sa visibilité afin d’attirer un public plus 

large, dépassant le périmètre du territoire alsacien.  

 

C’est dans ce cadre que s’inscrit le partenariat avec la Fondation Airbus, qui propose de 

mettre à disposition gratuite des coproducteurs une ensemble de vidéos permettant 

d’enrichir le contenu de l’exposition Lune. En effet, la Fondation Airbus, personne morale 

d’intérêt général à but non lucratif créée par les sociétés Airbus SAS, Airbus Helicopters 

SAS et Airbus Defence&Space SAS, a notamment pour objet d’encourager et développer 

les actions d’éducation en faveur des jeunes, mission qui s’inscrit pleinement dans la 

coproduction de l’exposition Lune qui sera successivement accueillie à Bordeaux dans les 

locaux de Cap Sciences puis à Strasbourg au Vaisseau, avant d’itinérer ailleurs en France 

mais aussi en Europe pour une durée maximale de 10 ans. 

 

Il est proposé à la Commission permanente d’approuver le partenariat entre la Fondation 

Airbus et les coproducteurs de l’exposition « Lune », Cap Sciences et la Collectivité 

européenne d’Alsace par l’intermédiaire de son centre de sciences Le Vaisseau, selon les 

modalités définies dans la convention et ses annexes 1 et 2 jointes au présent rapport, et 

d’autoriser le Président de la Collectivité européenne d’Alsace à signer ladite convention.  

 

 

2. Participation de la Bibliothèque d’Alsace au festival du jeu du 
Groupement d’Intérêts Culturels de Sarre-Union  

 

Dans le cadre de sa politique de promotion de la lecture publique, la Collectivité européenne 

d'Alsace porte des projets tout en étant partie prenante de projets portés par des 

partenaires sur le territoire alsacien et rhénan. Cette mise en valeur se concrétise 

notamment par une participation au festival du jeu du Groupement d’Intérêts Culturels de 

Sarre-Union 

 

Le Groupement d’Intérêts Culturels de Sarre-Union organise un festival du jeu en Alsace 

Bossue intitulé « La Bosse en Jeux » les 12 et 13 avril 2025 dans les salles de la corderie. 

Ouvert à tous, ce festival du jeu sera un lieu de rencontre, d’échange et de partage 

intergénérationnel qui permettra à chacun de découvrir une grande variété de jeux, tout 

en participant à de nombreuses animations, tournois et parties de jeux. 

 

Dans le cadre du partenariat établi avec la Bibliothèque d’Alsace, le Groupement d’Intérêts 

Culturels a sollicité la contribution de la Collectivité européenne d’Alsace sous forme 

d’intervention de personnel et de prêt de matériel. La participation de la Bibliothèque 

d’Alsace au festival du jeu « La bosse en jeux » sera l’occasion d’assurer, autour du jeu, 

une médiation sur les thématiques de l’éducation aux médias, la prévention des risques 

liés aux écrans, la création de jeux vidéo et la médiation parents/enfants autour de cette 

thématique.  

 

L’intervention du personnel de la Collectivité européenne d’Alsace et la mise à disposition 

d’éléments mobiliers et de jeux nécessitent la passation d’une convention de partenariat 

précisant les modalités de la contribution de la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 

 



3/4 

3. Conventions de partenariat avec Electropolis – Musée de l’énergie 

électrique de Mulhouse et le Planétarium – Jardin des Sciences de 
Strasbourg dans le cadre du Pass Sciences. 

 

Afin de développer les dynamiques de réseaux autour des châteaux forts d’une part, avec 

le Château du Haut-Koenigsbourg, et des sites de culture scientifique technique et 

industrielle d’autre part, avec le Vaisseau, la Collectivité européenne d’Alsace a souhaité 

développer l’offre de pass illimités annuels permettant de faire de leurs titulaires de 

véritables ambassadeurs des politiques culturelles qu’elle porte, selon les modalités de la 

délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n° CD-2023-3-6-1 du 20 

octobre 2023.  

 

Le Pass Châteaux-Forts - abonnement annuel au Château du Haut-Koenigsbourg – et le 

Pass Sciences - abonnement annuel au Vaisseau, proposent un accès annuel illimité à 

l’établissement à un tarif très avantageux, des tarifs réduits à la programmation culturelle, 

des évènements dédiés, l’intégration à une communauté d’ambassadeurs ou encore des 

tarifs réduits auprès de partenaires thématiques. 

 

Le partenariat avec Electropolis – Musée de l’énergie électrique de Mulhouse et le 

Planétarium – Jardin des Sciences de Strasbourg s’inscrit dans ce dernier cadre et vise à 

permettre aux titulaires du Pass « Sciences » de bénéficier de tarifs réduits à ces deux 

établissements. 

 

Il est proposé à la Commission permanente d’approuver le partenariat entre la Collectivité 

européenne d’Alsace par l’intermédiaire de son centre de sciences Le Vaisseau et 

Electropolis – Musée de l’énergie électrique de Mulhouse d’une part, et le Planétarium – 

Jardin des Sciences de Strasbourg d’autre part, dans le cadre du Pass Sciences, selon les 

modalités définies dans les deux conventions et leur annexe jointes au présent rapport, et 

d’autoriser le Président de la Collectivité européenne d’Alsace à signer lesdites conventions. 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

- D’approuver le partenariat entre la Fondation Airbus et les coproducteurs de 

l’exposition « Lune », Cap Sciences et la Collectivité européenne d’Alsace par 

l’intermédiaire de son centre de sciences Le Vaisseau, 

 

- D’approuver la convention de partenariat à conclure avec la Fondation Airbus et le 

coproducteur de l’exposition « Lune » nommé Cap Sciences, et ses annexes 1 et 2 

jointes au présent rapport, et de m’autoriser à signer ladite convention,  

 

- D’approuver le partenariat entre le Groupement d’Intérêts Culturels de Sarre-Union 

et la Collectivité européenne d’Alsace, pour la mise à disposition de personnel et de 

matériel dans le cadre du Festival de Jeu d’Alsace Bossue « La Bosse en Jeux »,  

 

- D’approuver la convention de partenariat à conclure avec le Groupement d’Intérêts 

Culturels de Sarre-Union, pour la mise à disposition de personnel et de matériel dans 

le cadre du Festival de Jeu d’Alsace Bossue « La Bosse en Jeux », jointe en annexe 

au présent rapport et de m’autoriser à signer ladite convention, 

 

- D’approuver le partenariat entre la Collectivité européenne d’Alsace par 

l’intermédiaire de son centre de sciences Le Vaisseau et Electropolis – Musée de 

l’énergie électrique de Mulhouse d’une part, et le Planétarium – Jardin des Sciences 

de Strasbourg d’autre part, dans le cadre du Pass Sciences, 
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- D’approuver la convention de partenariat à conclure avec le Musée Electropolis – 

Musée de l’énergie électrique à Mulhouse, dans le cadre du Pass Sciences, jointe au 

présent rapport, et de m’autoriser à signer ladite convention, 

 

- D’approuver la convention de partenariat à conclure avec le Planétarium – Jardin 

des Sciences de l’Université de Strasbourg dans le cadre du Pass Sciences, jointe en 

annexe au présent rapport, et de m’autoriser à signer ladite convention. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
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